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Stages étudiants, difficulté de validation de diplômes avec la crise du covid-19
Question écrite n° 37879

Texte de la question

M. Guy Teissier interroge Mme la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation sur les
stages étudiants de formation en milieu professionnel, qui déterminent la validation de leurs diplômes
universitaires. La crise sanitaire, qui touche le pays depuis un an, a entraîné une crise économique qui a
impacté de nombreuses entreprises en France, ce qui réduit les offres et les opportunités de stages pour les
étudiants. On sait que, avec la crise sanitaire et économique, les entreprises sont réticentes à accueillir des
étudiants, qui ont pourtant besoin de cette expérience pour valider leurs diplômes. En effet, entre les équipes en
télétravail et la baisse de leurs activités, les incertitudes quant à leur avenir, les entreprises se sentent à ce jour
moins aptes à intégrer des stagiaires. En 2020, d'après le ministère du travail, le volume de stages a baissé de
20 % dans le secteur privé et le même scénario pourrait avoir lieu cette année. Face à cette situation, les
étudiants sont de plus en plus inquiets car le diplôme de certains est fortement remis en question. En ce sens, il
souhaiterait connaître la position du Gouvernement sur ce sujet, mais aussi ce que le ministère entend mettre en
œuvre afin de répondre au mieux à la détresse étudiante.

Texte de la réponse

L'insertion et la professionnalisation des jeunes sont une priorité du gouvernement, tout particulièrement en
période de crise sanitaire.  Hors pandémie, plus de 900 000 étudiants effectuent des stages chaque année, soit
un tiers d'entre eux. Conscient des effets de la crise sanitaire sur le nombre de stages disponibles, le ministère
de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation (MESRI), en lien avec les établissements
d'enseignement supérieur, a réagi dès les premiers jours du confinement de mars 2020, pour répondre à un
triple enjeu : assurer la sécurité des étudiants en stage, préserver la continuité pédagogique et en particulier
l'acquisition de compétences, venir en aide financièrement aux étudiants. Le MESRI a ainsi permis
l'aménagement des conditions des stages, qui peuvent être réalisés à distance, avoir lieu jusqu'en décembre (si
l'année universitaire est prolongée par une décision du conseil d'administration de l'établissement) ou être
fractionnés. Par ailleurs, les établissements ont également la possibilité d'assouplir les conditions de validation
des unités d'enseignement professionnalisation en permettant aux étudiants de valoriser d'autres activités, qu'il
s'agisse, par exemple, de bénévolat, d'entrepreneuriat via les PEPITE (Pôles étudiants pour l'innovation, le
transfert et l'entrepreneuriat), d'une autre activité professionnelle, d'un service civique ou d'un projet tutoré.
Enfin, concernant plus spécifiquement les BTS, la durée minimale du stage a été exceptionnellement abaissée à
4 semaines pour tous les étudiants ne parvenant pas à trouver un stage plus long. En cas d'impossibilité
complète à trouver un stage, les établissements peuvent les remplacer par une mise en situation
professionnelle. Des aides financières conséquentes ont été apportées aux stagiaires en 2020 : aide de 200 €
aux étudiants ayant perdu leur stage gratifié ou job étudiant, prolongation des bourses étudiantes pour les
étudiants ayant dû repousser leurs dates de stage. Le MESRI développe par ailleurs des partenariats avec les
acteurs territoriaux et économiques. Les actions des collectivités territoriales sont valorisées par le MESRI et les
établissements d'enseignement supérieur sur chacun de leurs territoires, comme par exemple l'utilisation de la
plateforme QIOZ de la Région Ile de France pour faciliter l'apprentissage des langues étrangères fragilisé par
l'absence de stages à l'étranger, l'aide aux stagiaires infirmiers ou les cafés linguistiques en région Nouvelle
Aquitaine, le financement de 2000 stages par la région Normandie. Enfin, le MESRI co-construit avec le haut-
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commissariat à l'emploi et à l'engagement des entreprises la plateforme 1 jeune 1 solution pour mutualiser
l'ensemble des outils existants en matière d'offre et de recherche de stages, d'apprentissage et d'emploi, d'aides
et d'initiatives en faveur de la professionnalisation et de l'insertion professionnelle.

Données clés

Auteur : M. Guy Teissier
Circonscription : Bouches-du-Rhône (6e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 37879
Rubrique : Enseignement supérieur
Ministère interrogé :  Enseignement supérieur, recherche et innovation 
Ministère attributaire :  Enseignement supérieur, recherche et innovation 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 28796 avril 2021
Réponse publiée au JO le : , page 582220 juillet 2021

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE37879
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2796
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773400
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773400
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202114.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202129.pdf

